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CHAPITRE 1 – Champ d’application de la révision  
 
Cette première révision est une procédure qui sera mise en œuvre sur la base du PLU 
approuvé le 5 février 2009 (modification n°1). 
 
Conformément aux dispositions de l’article L 123-13 du code de l’urbanisme, elle entre dans 
le champ d’application de la procédure de révision dite « simplifiée » du Plan Local 
d’Urbanisme qui ne peut porter que sur les points suivants : 
 

·  La réalisation d’une construction ou d’une opération, à caractère public ou privé, 
présentant un intérêt général notamment pour la commune ou toute autre collectivité, 

 
·  L’extension des zones constructibles ne portant pas atteinte à l’économie générale du 

PADD dont les grandes orientations sont définies selon six grands principes qui se 
retrouvent dans les domaines de l’activité économique, de l’habitat, des déplacements et du 
cadre de vie : 

1. conduire une démarche intégrée associant développement économique, 
développement social, valorisation du patrimoine, et valorisation de l’espace public, 
2. renforcer l’impact de la capitale régionale au sein de son bassin de vie et, plus 
largement, de son bassin d’influence, 
3. maîtriser l’évolution de la construction en privilégiant la densification des espaces déjà 
construits, en veillant à la diversification de l’offre de logements, et en maintenant une 
bonne qualité des espaces publics dans l’ensemble des quartiers, 
4. définir le devenir d’une véritable « couronne rurale » autour de Limoges et protéger les 
espaces naturels, 
5. veiller à une évolution parallèle et équilibrée des différents quartiers, en respectant leur 
identité et en améliorant leur relation avec la Ville, 
6. garantir autant que faire ce peut à la population et aux entreprises des déplacements 
rapides et sûrs, facteurs de qualité de vie et de cohésion sociale autant que de moyens 
indispensables au développement de l’emploi. 
 
·  L’extension des zones constructibles ne comportant pas de graves risques de 

nuisance. 
 
Le projet de révision fera l’objet, avant l'ouverture de l'enquête publique, d’une consultation 
des personnes publiques associées (Préfet, Conseil Régional, Conseil Général, Chambres 
consulaires, Syndicat Intercommunal d'Etudes et de Programmation de l'Agglomération de 
Limoges et Communauté d’Agglomération Limoges Métropole) sous forme d’un unique 
débat conjoint. 
 
Le dossier d’enquête publique sera complété par le compte-rendu de la réunion des 
Personnes Publiques Associées et par une notice présentant le projet d’intérêt général. 
 
Par ailleurs, la commune recueillera l’avis des communes limitrophes et des associations 
locales agréées d’usagers et/ou de protection de l’environnement qui en auront fait la 
demande et organisera une concertation avec le public conformément à l’article L 300-2 du 
code de l’urbanisme. 
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CHAPITRE 2 – Objet de la révision 
 
Par délibération en date du 9 février 2010, la Ville a lancé la procédure de révision simplifiée 
de son Plan Local d’Urbanisme (PLU) dans le but de permettre : 
 

1. sur le secteur du Val de l’Aurence Sud, la réalisation d’un pôle d’équipements publics 
structurant qui s’inscrit dans le cadre de la convention du programme de rénovation 
urbaine signée en juin 2008 entre la Ville et l’Agence Nationale pour la Rénovation 
Urbaine (ANRU). Pour ce faire, une surface d’environ 2 hectares d’espace vert 
protégé (EVP) figurant au PLU doit être supprimée pour assurer la desserte et la 
construction de ces équipements à vocation sportive, culturelle et associative, 

 
2. au lieu-dit Chambeau, secteur de Landouge, une extension ponctuelle de la zone 

constructible (UF) dans le but de régulariser les décisions prises dans le cadre du 
Programme d’Aménagement d’Ensemble (PAE) du Chambeau, 

 
3.  le long des boulevards extérieurs (Arcades, Vigenal, Bel Air…) une mutation en 

zones urbaines des terrains concernés par un emplacement réservé pour 
élargissement de voie, afin de les soumettre au droit de préemption urbain.  

 
Cette procédure est envisageable car le projet situé sur le Val de l’Aurence est d’intérêt 
général pour la commune et les extensions des zones urbaines ne portent pas atteinte à 
l’économie générale du Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) et ne 
comportent pas de graves risques de nuisance. 
 
 
CHAPITRE 3 – Pôle d’équipements publics du Val de l ’Aurence 
 
3.1 Présentation du projet 
 
A) Contexte : 
 
Le Val de l’Aurence Sud est inscrit dans le programme de rénovation urbaine de la Ville de 
Limoges, signé en juin 2008. 
 
L’objectif général des actions inscrites dans ce programme est d’ouvrir le quartier sur la Ville, 
de retravailler la qualité des espaces extérieurs et de revaloriser l’image du quartier. 
Il s’agit donc de désenclaver le site, de travailler à l’identification des espaces privés /publics, 
de répondre à la demande sociale des habitants du quartier en terme de lieux associatifs, 
culturels et sportifs et de valoriser l’image du quartier. 
 
Pour ce faire plusieurs opérations sont prévues. Elles concernent : 

- La réhabilitation et la résidentialisation des 6 immeubles Franchet d’Esperey de 
l’OPHLM (concertation en cours et début des travaux programmé en mars 2010), 
 
- La construction de 3 équipements publics municipaux à vocation sociale, sportive et 
culturelle (convention de mandat en cours de préparation), 
 
- L’aménagement des parvis et l’accessibilité des équipements, des pieds d’immeubles 
en cours, et des parvis du Lycée d’Enseignement Professionnel (LEP) du Mas Jambost 
et du collège Calmette. 
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Ces 3 opérations assureront une requalification d’ensemble du quartier et permettront de 
répondre aux préoccupations suivantes : 
 
- le manque de présence d’équipements publics qui correspond à une réelle demande du 
quartier est à l’origine du projet du pôle d’équipements publics. Ce projet a pour but de 
favoriser la création de liens avec l’extérieur et à l’intérieur du quartier. 
Actuellement le parvis, situé en bordure de la vallée de l’Aurence et devant l’allée du 
Maréchal Juin, accueille la compagnie Parole (théâtre), le club de judo dans des 
préfabriqués, le centre de loisirs est installé en pied d’immeuble.  
Les groupes de proximité mis en place dans le cadre de la Gestion Urbaine de Proximité ont 
fait remonter une demande accrue de salles associatives pouvant recevoir des fêtes 
familiales. 
 
- le manque de lisibilité des espaces extérieurs où existe une confusion entre les espaces 
semi –privé/semi-public et l’espace public entraîne une « non affectation » des espaces 
extérieurs. Situé à proximité immédiate du parc de la Maison du Mas Jambost et de la vallée 
de l’Aurence (49 hectares), le site bénéficie d’un cadre environnemental de qualité. Au 
travers du projet, il s’agit aussi d’ouvrir le quartier sur la vallée de l’Aurence, dont les 
connexions restent encore confidentielles. Il s’agit de travailler à une meilleure connexion 
entre le quartier et la vallée de l’Aurence. 
 
B) Objectif du projet : 
 
Le projet général sur le quartier sud du Val de l’Aurence vise plusieurs objectifs en fonction 
des différentes opérations prévues. 
 
- Au travers du projet d’équipements publics l’object if est de travailler à la 
revalorisation de l’image du quartier et d’offrir a ux habitants une offre de services  
jusqu’alors inexistante qui  renforçait leur sentiment d’abandon. Il s’agit, dans le cadre de ce 
projet, de travailler à l’ouverture du quartier sur la Ville par une présence qualitative des 
équipements publics. 
Ce projet d’équipements publics a un triple objectif : 
Le 1er est en direction des habitants et des enfants, il s’agit améliorer l’accueil des enfants du 
quartier au centre de loisirs et d’offrir une salle conviviale aux habitants. 
Le 2ème est de favoriser les activités sportives en direction des jeunes qui sont fortement 
représentés sur le quartier. 
Le 3ème est d’ouvrir le quartier sur la Ville, par la création d’un équipement culturel ouvert aux 
habitants du quartier et à l’ensemble des habitants de la ville de Limoges, ainsi la salle de 
spectacle recevra la programmation municipale. 
 
- Dans un souci d’accompagnement de reconquête d’imag e du quartier, une 
requalification des espaces extérieurs (qui s’apparente à une résidentialisation), des 6 
tours de Franchet d’Esperey interviendront à la suite de leur réhabilitation. L’objectif sera de 
mieux identifier les différents niveaux d’affectation de l’espace, de gérer et d’organiser le 
stationnement et la circulation au sein du quartier. 
 
- Pour structurer et organiser la desserte du pôle d’ équipements publics, la création 
d’une voirie de desserte est prévue . Elle permettra de participer au désenclavement du 
quartier et à son irrigation. A terme une connexion pourra être réalisée entre la rue du mas 
Jambost et la rue des Frégates du quartier pavillonnaire. 
Il sera aussi prévu la réorganisation des parvis du LEP et du collège Calmette, sécurisant 
ainsi les abords. 
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- Afin de favoriser et de permettre au quartier de mieux bénéficier de la qua lité de son 
environnement  offert par la présence immédiate de la vallée de l’Aurence, sera intégré le 
traitement d’une ouverture sur la vallée en tenant compte des exigences de la topographie et 
du site (réalisation de belvédère,…). 
 
C) Descriptif du projet : 
 
Réalisation d’un pôle équipements publics 
 

1-Un équipement associatif de 640 m² qui permet l’accueil d’un centre de loisirs sans 
hébergement et d’une salle des fêtes d’environ 200m², cet équipement répond à une 
demande du quartier qui ne possède pas de salle des fêtes et accueille un CLSH en pied 
d’immeuble. 

Descriptif de l’équipement associatif et centre de loisirs estimé à environ 960 000 €HT. 

- Salle des fêtes de 200m²: 120 places assises 260 debout, 

- Centre de loisirs : 6 salles de 25 m² environ. 

3 salles par tranche d’âge (6/9 ans; 9/12 ans; 12/14 ans),  

1 salle lecture/repos/animation, 

1 salle animateur,  

1 salle vidéo/informatique, 

+ sanitaires, office de réchauffage des repas, hall et annexes. 

·  L’estimation est basée sur un ratio de 1500 € le m², ratio qui correspond aux autres 
réalisations de ce type déjà réalisées. 

 

2-Un équipement à vocation sportive de 1 600 m² comprenant une salle polyvalente, 
permettant ainsi d’accueillir plusieurs activités sportives présentes sur le quartier mais 
n’ayant pas de lieux adéquats pour la pratique de leur sport. 

Descriptif de l’équipement estimé à environ 1 800 000€HT. 

- Gymnase polyvalent avec une salle de 44x22m, une zone d’évolution permettant la 
pratique du handball, du basket (niveau régional), 

1 terrain de tennis, 

1 terrain de volley, 

3 terrains de badminton. 

 - Pour la pratique scolaire 

3 terrains de basket et de volley-ball. 

·  L’estimation est basée sur un ratio de 1 125 € le m², ratio qui correspond aux autres 
réalisations de ce type déjà réalisées. 

 

3-Un équipement culturel de 1130 m² composé d’une salle de spectacle de 300m² (150 
place assises) et d’un espace de répétition avec studio, bureaux et annexes. 

Descriptif de l’équipement estimé à 1 980 000 € HT 



�

 

�
��������	����
���
�	�����$����'�(���)'�*+,,����-��� ���� �
�����������	
�����
������� ��������������������������������������������������� ��������������������������������������������������� �������������������������	�
�����
�
��

����������
�������� �

6�

- Une salle de spectacles 900m² d’une capacité de 150 places assises (gradins 
rétractables) et 600 places debout. 

Une scène fixe surélevée de 100m², 

2 loges collectives, 

1 espace convivial, 

Annexes (sanitaires, vestiaires,…). 

- Un espace de répétition 230m² 

Salle de 800m² + local de stockage de 15m², 

2 studios de répétition de musique, 

2 bureaux, 

Annexes (sanitaires…). 

·  L’estimation est basée sur un ratio de 1 752 € le m², ratio qui correspond aux autres 
réalisations de ce type déjà réalisées. 

 

Requalification des espaces extérieurs 

La réalisation des équipements est intégrée dans une requalification de l’ensemble du 
quartier avec la réhabilitation et la résidentialisation des immeubles alentour, (qui se 
réaliseront selon des principes du développement durable notamment avec la pacification 
des voies et le traitement du stationnement). Cette requalification délimitera les « frontières » 
entre les différents types d’espaces (privé, semi-privé, semi-public, public), réorganisera le 
stationnement, en pacifiant les espaces et participera à une meilleure lisibilité des espaces. 

 

Création d’une voirie de desserte . 

La desserte des équipements publics sera assurée par une nouvelle voirie .Elle longerait le 
parc du Mas Jambost et relierait le parvis du LEP, rue du Mas Jambost et le pôle 
équipement public. Elle aurait dans un 1er temps un rôle de desserte des équipements mais 
permettrait à terme le désenclavement du quartier en rejoignant la rue des Frégates qui 
traverse le secteur pavillonnaire au sud du quartier. Dans cette configuration elle passerait 
en bout du parking rue du Maréchal Juin, qui fera l’objet dès 2010 d’une requalification. 

 

Mise en œuvre du projet 

- Concernant la réalisation du pôle équipement, un mandat devrait être passé avec une 
société d’Equipement Mixte (SEM) début 2010. Dans ce mandat sera intégré le respect par 
le maître d’œuvre désigné d’un plan d’ensemble d’aménagement du quartier qui couvrirait la 
totalité des opérations prévues. 

- Concernant la requalification des espaces extérieurs, une convention sera élaborée entre la 
Ville et Limoges Métropole pour désigner Limoges Métropole comme maître d’ouvrage 
global, (y compris sur le domaine privé de la Ville (pieds d’immeuble, bordure du parc du 
Mas Jambost …). 

Un avant projet sera réalisé dès le premier trimestre 2010 afin de garantir la cohérence entre 
la création des équipements publics et l’aménagement du quartier.  

Le lancement de la concertation légale, dite loi Bouchardeau, sera prévue. 
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Etat actuel du quartier 

 
 
Opérations prévues pour 2009-2010 
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Plans des espaces publics à requalifier vert clair et de la vallée de l’Aurence 
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Plan de situation de la zone 
d’influence
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3.2 Les modifications envisagées au PLU 
 
Le secteur du Val de l’Aurence qui devra accueillir le pôle des équipements publics est inscrit 
en zones UD et NPe au PLU et couvert par une trame d’espaces verts protégés (EVP). 
 
Les règles des zones du PLU permettent la réalisation d’équipements publics, mais celles 
concernant la trame d’espaces verts protégés ne permettent pas d’envisager de nouvelles 
constructions quelle que soit leur destination. Seules sont autorisées les constructions qui 
portent sur des extensions limitées de constructions existantes : les abris, les aires de jeux, 
les petits monuments, les piscines, fontaines et autres locaux techniques. 
 
De même sont autorisés les travaux qui concernent les équipements techniques liés aux 
différents réseaux, les voies d’accès d’intérêt public, la réorganisation ou la mise en valeur 
des EVP, sous réserve qu’ils ne compromettent pas la dominante végétale de cet espace. 
 
Aussi, pour obtenir les permis de construire des différents bâtiments du pôle des 
équipements publics (salle des fêtes, salle de spectacle, gymnase et salles de loisirs), il est 
nécessaire de réduire  la trame d’espaces verts protégés sur 2 secteurs bordant la vallée de 
l’Aurence : 
 

- un 1er secteur qui se situe aux abords du Château du Mas Jambost. Le bâtiment étant 
protégé au PLU au titre du L123-1.7° (bâtiment prés entant un intérêt architectural), il 
conviendra, dans la mesure du possible, de conserver l’ordonnancement du parc qui 
l’accompagne et les arbres existants les plus remarquables, 

 
- un second secteur qui se situe le long de l’allée du Maréchal Franchet d’Espérey et 

qui est un espace minéral aménagé en stabilisé, 
 

Pour mémoire, la surface d’EVP de la vallée de l’Aurence, comprise entre la Route 
Départementale 941 (route d’Angoulême) et la Route Départementale 20 (route d’Aixe-sur-
Vienne) est de 53 hectares. 
 
Les documents du PLU concernés par ces modifications sont les planches graphiques A 56 
et A 63. 
 
 
 
 
 
 
 
Plan de situation 
Pôle d’équipements  
sur le secteur du 
Val de l’Aurence Sud 
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Vue aérienne du secteur du Val de l’Aurence Sud 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les 2 secteurs concernés par une suppression de la trame d’Espaces Verts 
Protégés : 
 

- le secteur situé au Nord représente une surface de 13 686 m², 
- le secteur situé au Sud représente une surface de 6 633 m². 
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Extrait du PLU de Limoges approuvé le 5 février 2009 
Secteur du Val de l’Aurence Sud 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Surfaces d’EVP à supprimer au PLU (2 ha) 
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CHAPITRE 4 – Modification des limites des zones UF/ NPe au lieu-dit 
Chambeau, secteur de Landouge. 
 
4.1 L’objet 
 
En 2003, la Ville a mis en place sur le secteur du Chambeau situé à l’Est du bourg de 
Landouge, un programme d’aménagement d’ensemble (PAE) afin de financer les  
équipements structurants nécessaires aux futures zones à urbaniser (voiries, espaces verts, 
bassin de rétention, réseaux d’eaux usées et d’eaux pluviales, éclairage…) 
 
Lors de la définition du projet des espaces verts du PAE en 2008, la coulée verte du 
ruisseau du Chambeau a été légèrement modifiée pour tenir compte des contraintes 
physiques du terrain notamment la topographie et les zones humides. 
 
Ces contraintes ont conduit la Ville : 

- à abandonner l’acquisition de la parcelle PS 109 d’une surface de 3547 m² parce 
qu’elle n’était pas située dans le même plan que les terrains bordant le ruisseau du 
Chambeau (terrain au dessus) ; 

- à acquérir une surface de 3120 m² parce qu’elle permettait d’élargir la coulée verte et 
d’y intégrer une zone humide nécessaire aux équilibres naturels. 
 
4.2 Les modifications envisagées au PLU 
 
Pour tenir compte de ces changements, il est proposé : 

- que la parcelle PS 109 située en zone naturelle (NPe) soit intégrée à la zone urbaine 
(UF) voisine afin que le propriétaire puisse y réaliser, à terme, quelques constructions. 

- que le terrain de 3120 m² situé en zone urbaine (UF) soit muté en zone naturelle 
(NPe). 
 
Les documents du PLU concernés par ces modifications sont les planches graphiques A 56 
et A 63. 
 
 
 
Plan de situation 
Secteur de Landouge 
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Extrait du PLU de Limoges approuvé le 5 février 2009 
Secteur de Landouge 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Surface de 3120 m² à muter  Surface de 3547 m² à muter en 
en zone NPe     zone UF 
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CHAPITRE 5 – Mutation en zones urbaines des terrain s situés le 
long des boulevards extérieurs et concernés par un emplacement 
Réservé (ER). 
 
5.1 L’objet 
 
Lors de l’élaboration du PLU en 2007, il a été instauré un zonage spécifique le long des 
infrastructures routières intitulé NPv. Il comprend essentiellement : 

- l’emprise de la voie ; 
- les terrains bordant la voie et situés dans la marge de recul imposée aux nouvelles 

constructions (zone non aedificandi). 
 

Ce zonage vise à assurer une protection et/ou un renforcement du végétal (arbres 
d’alignement, espaces verts végétalisés). 
 
Par ailleurs, la Ville a inscrit au PLU des emplacements réservés en vue de réaliser : 

-un élargissement de l’avenue du Général Leclerc (à proximité du cimetière de Louyat), 
- une piste cyclable et un terre-plein central sur le boulevard du Vigenal, 
- une piste cyclable sur le boulevard Bel Air. 
 

Ces emplacements réservés se situent en zone Naturelle (NPv) et de ce fait, ne sont pas 
soumis au droit de préemption urbain, instauré en même temps que l’approbation du PLU 
soit le 27 septembre 2007. La Ville ne peut ainsi contrôler la mutation des biens et réaliser sa 
politique d’’acquisition, au coup par coup, des emplacements réservés. 
 
C’est pourquoi il est proposé de rattacher en zones urbaines l’ensemble des terrains 
concerné par un emplacement réservé, et inscrit pour réaliser les projets évoqués 
précédemment. 
 
 
5.2 Les modifications envisagées au PLU 
 
5.2.1 Avenue du Général Leclerc 
 
Les terrains situés en emplacements réservés se situent aux numéros 2 et 4 de la rue 
Léonard Trompillon ainsi qu’aux numéros 221 à 235 et 252 à 260 de l’avenue du Général 
Leclerc. Situés en zone NPe, ils sont à rattacher à la zone UB1 (voir plan ci-joint). 
 
5.2.2 Boulevard du Vigenal 
 
Les terrains situés en emplacements réservés se situent des 2 côtés du boulevard du 
Vigenal. 
 
Ils sont à rattacher au zonage adjacent soit : 
- à la zone UB2, côté pair, entre le square du Souvenir Français et la rue de Bellac et côté 
impair, entre la rue des Tuilières et la rue de Bellac sauf le terrain de l’école communale 
Descartes qui est à inscrire en zone UG3, 
- à la zone UB3, côté impair, entre la rue des Tuilières et le square du Souvenir Français 
sauf le terrain de la gendarmerie à muter en zone UG2. 
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5.2.3 Boulevard Bel Air 
Les terrains situés en emplacements réservés se situent également des 2 côtés du 
boulevard Bel Air. Ils sont à rattacher au zonage voisin soit UG2/UD/UB2 et UB3 côté pair et 
UD et UB2, côté impair. 

 
 
 
 
 

Plan de situation 
Emplacements Réservés situés sur les boulevards extérieurs 

 
 
 
 
 
 
 

Avenue du Gal Leclerc 
 
 

Boulevard du Vigenal 
 
 
 

Boulevard Bel Air 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Avenue du Général LECLERC 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Boulevard du VIGENAL 
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Boulevard BEL AIR 


